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Le Comite de Jumelage de Touques Saint Andréasberg

                                BROCANTE  – VIDE GRENIERS 2024

REGLEMENT
 LE DIMANCHE 7  JUIN 2026 à TOUQUES
1.  Emplacements du Vide grenier :   place Lemercier, rue des anciennes écoles à TOUQUES , Parkings du Magasin Point P – rue Louvel et Brière aucune personne ne sera autorisée à s’installer hors de ces limites.

2.   Les organisateurs ne prendront, ni inscription, ni réservation par téléphone.

 3.   le prix :   25 € les 5 mètres linéaires, et 5 € le mètre supplémentaire
4.   Après validation de l’inscription, une quittance vous sera remise.

5. Le jour de la foire l’occupant de l’emplacement devra impérativement être en possession de sa quittance accompagnée de la pièce d’identité enregistrée à l’inscription.
6.  Tout mauvais comportement des exposants pourra entraîner une exclusion, sans remboursement des droits de place.
7.  En cas d’annulation, quels qu’en soient les motifs, les droits de place perçus ne seront pas remboursés.(sauf annulation de la Préfecture)

8.  Le Comité de Jumelage de Touques Saint Andréasberg se réserve le droit d’annuler la demande d’emplacement jusqu’au jour de la manifestation, si le bulletin d’inscription ne correspond pas aux critères d’un particulier ou d’un professionnel
9.  Installation des exposants  de 6H à 8H pas après

10.   REMBALLAGE AUTORISE SEULEMENT A PARTIR DE 19h 

13 .  LAISSEZ VOTRE EMPLACEMENT  PROPRE
                                                              LA PRESIDENTE

                                                              M.GALLET

Inscription à renvoyer à l’adresse ci-dessous :
 Mme Monique Gallet

Résidence l’Orée de Deauville   Bt  1 appt 3

Avenue Michel d’Ornano

14800 St Arnoult

Tel  02,31,88,35,11                                 rmgallet@orange.fr
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